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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3. 
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DIRECTIVE N. 33 RÉNUMÉRATION, REMPLACEMENT, FRAIS DE LOGEMENT 1.



Définition des termes



Rémunération : le montant d’argent qu’un membre du clergé peut recevoir en compensation de services rendus au diocèse, dans une paroisse ou dans une institution.



2.



Objet de la directive



Mettre en application le canon 281.



3.



Directive



a.



L’Évêque, les Évêques auxiliaires s’il y en a, et les prêtres recevront le salaire qui correspond à leur catégorie.



b.



Tous les prêtres séculiers, les religieux prêtres et les religieux frères qui assument à temps plein une charge dans le diocèse recevront un salaire mensuel et seront remboursés pour les frais de logement et de nourriture. Ce salaire est sujet à une révision annuelle.



c.



Voir l’Annexe XI pour le tableau de rémunération des prêtres diocésains et religieux, des vicaires et des stagiaires, ainsi que des cotisations correspondantes pour l’année courante.



d.



Un prêtre séculier, un prêtre religieux, une religieuse ou un religieux frère, qui sont nommés à plein temps au service du diocèse et qui doivent payer eux-mêmes les coûts de logement ailleurs, recevront une compensation mensuelle pour couvrir les dépenses. À noter que ce montant est sujet à révision annuellement. Le montant à payer ne sera pas inférieur à 800.00$ ni supérieur à 1,000.00$ par mois, selon les prestations reçues.



e.



Les prêtres envoyés aux études doivent recevoir le même salaire que les autres prêtres de leur catégorie, en plus des frais de scolarité et de logement, auxquels s’ajoutent des frais raisonnables pour les livres. Les prêtres qui étudient en dehors du pays auront droit à un seul voyage aller-retour.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016



99



Date de publication: oct. 2003
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive n. 32 frais de déplacement - Diocese de Sault Ste Marie 

Objet de la directive. Fournir une compensation équitable à ceux qui utilisent leur véhicule pour leur travail en tant que représentants ou employés du diocèse.
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...










 


[image: alt]





Remplacement Nintendo 3DS Stylet Logement 

Remplacement Nintendo 3DS Stylet Logement retrait du logement du stylet. RÃ©digÃ© par: David Hodson. Remplacement Nintendo 3DS Stylet Logement.
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RUPT N°33.indd - Scop'Arts 

Jan 1, 2009 - Nous ne pourrons certainement pas résoudre toutes les demandes mais ... Je profite de cet éditorial pour saluer le travail de l'ancienne équipe qui .... Pourquoi et comment certains travaillent en binôme et d'autres pas ? ... Des missio
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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de logement 

le degre de parente ou le lien du beneficiaire ..... d'augmenter les primes d'assurance du locateur. (art. 1919 C.c.Q.). ..... a droit au respect de sa vie privee, a la jouissance paisible .... succession ou, a defaut, un heritier, peut res lier le b
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Remplacement Nintendo DSi XL Stylus logement 

Remplacement Nintendo DSi XL Stylus logement. Remplacement du carter de stylet. RÃ©digÃ© par: Brett Hartt. INTRODUCTION. Est-ce que votre stylet coincÃ©?
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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de logement 

de la Regie du logement (www.rdl.gouv.qc.ca). ... Quand le locataire loue son logement en tout ou ...... partie du loyer relative a ces services qu'a I'ec.ird de ceux ...
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de logement 

expenses and/or penalties are due to Flatbook's gross negligence or wilful misconduct or that of its agents, employees or contractors. b. This Agreement shall be governed and construed in the judicial district of Montreal and in accordance with the l
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Frais de gestion Frais de gestion - AFG 

PrÃ©sentation des informations dans le tableau: âœ“ Les frais d'entrÃ©e et de sortie : le pourcentage maximal qui peut Ãªtre dÃ©duit des capitaux engagÃ©s.
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